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Exposition nationale Suisse 
GenèveJ896 

Les collaborateurs officiels de l'Exposi­
tion nationale Suisse de 1896, ont reçu 
la gracieuse lettre suivante, accompa­
gnant le diplôme de l'Exposition, por­
tant la mention : 

LE COMITÉ CENTRAL 
DÉCERNE VN 

DIPLÔME COMMKMORATIF 
I1OlH SERVICES RENDIS 

A 

('/est là une délicate attention et le 
diplôme constituera un précieux souve­
nir pour ceux qui ont contribué à l'or­
ganisation et au succès de l'Exposition 
de Genève, cette superbe manifestation 
de notre génie national. 

Genève, le (5 octobre LSi)T. 
Monsieur, 

Dans peu de semaines, le Comité central 
aura entièrement terminé sa tache et pourra 
se dissoudre. 

Parmi les derniers devoirs qui lui restent à 
ι emplir, il en est un qui lui tient particuliè­
rement a cœur: celui de remercier les mem­
bres des Commissions permanentes, des Co­
mité de groupes et du Jury des récompenses 
de leur collaboration assidue. 

L'Exposition a été une grande et magnifi­
que œuvre collective. Innombrables sont les 
efforts individuels qui se sont concentrés sur 
elle. Sans ce concours général, surout sans 
l'appui si fidèle et si actif de ses collabora­
teurs officiels, le Comité central n'aurait pu 
accomplir son mandat. Et ces collaborateurs 
n'ont agi que dans le sentiment de leurs de­
voirs de citoyens: non seulement ils ne pou­
vaient espérer retirer aucun avantage propor­
tionné à leur travail, mais encore ils sut du 
bien souvent négliger leurs affaires et sacri­
fier leurs intérêts particuliers à celui du pays. 

Vous avez. Monsieur, pris une large part, 
dans la sphère d'activité que nous vous avions 
indiquée, à l'entreprise nationale. Vous vou­
drez bien, en faible témoignage de notre re­
connaissance, accepter le diplôme de l'Expo­
sition. ... 

At NOM or COMITÉ CENTRAL : 
Le Président. Le Secrétaire général. 

T H . Tt uuKTTixi. P A U L PICTKT. 

Information 

Les intéressés peuvent demander des 
renseignements sur la maison 

The Impérial Watch Company 
Ludgate Circus Impérial Buildings, Londres E. C. 

au Secrétariat général de la Chambre 
cantonale du Commerce, à la Chaux-de-
Fonds. 

Une appréciation sur rè nouveau tarif 
américain 

Le nouveau tarif américain est appré­
cié de la façon suivante par la Chambre 
de commerce française de New-York : 

La partie la plus directement remar­
quable de la loi Dingley est celle qui 
impose des droits d'entrée sur les pro­
duits employés dans l'industrie, princi­
palement sur la laine, le bois et les 
peaux, sans parler du borax, du lin, du 
chanvre, du charbon, du minerai de 
plomb, etc. 

Toutes ces taxes sur les matières pre­
mières ont un caractère double. D'une 
part, elles sont des invites à l'appui 
d'une certaine classe d'électeurs qui, 
dans le cas de la laine, par exemple, 
sont supposés devoir être des fermiers, 
et de l'autre, elles constituent des con­
cessions intéressées à certains syndicats 
puissants, entre autres, les «Lumber 
Lords», le «Cattle Trus t» et le «Lead 
Trust ». 

Ce mélange de démagogie et de cor­
ruption est simplement révoltant, mais 
nous croyons qu'il est le simple précur­
seur de la lin. Le monstre mourra très 
probablement de son propre venin. 
Déjà les fabricants sur lesquels, il y a 
vingt ans. les protectionnistes s'ap­
puyaient principalement, sont devenu» 
soit ouvertement hostiles, soit indiffé­
rents, et il est fort probable que les 

agriculteurs le deviendront dans un 
temps donné. Leurs produits sont éta­
blis par la vente du surplus sur les 
marchés étrangers. Lc profit, générale­
ment insignifiant et souvent illusoire 
qu'ils peuvent faire, n'est pas une com­
pensation pour le mal direct qui découle 
de la vente de leurs faveurs aux riches 
monopoleurs. Le fermier du Sud, lui-
même, ne croira pas que la «protection» 
qu'on lui accorde contre le coton égyp­
tien puisse compenser le droit dont on 
frappe ses sacs et sa corde. Quand la 
u protection » agonisera, elle ne sera pas 
rendue à la vie par une infusion de sang 
tiré des veines de l'agriculture. On pour­
rait, avec à-propos, paraphraser le mot 
célèbre des Girondins et s'écrier : « Pro­
tection » ! que de crimes se commettent 
en ton nom ! 

Congrès international de la propriété 
industrielle 

Ce Congrès s'est ouvert le 3 octobre, 
à Vienne, avec deux cents participants 
de tous les pays. La Suisse y était re­
présentée par MM. Huber-Werdmiiller, 
de Zurich, et Imcr-Schneidcr, de Ge­
nève. 

Les travaux du Congrès ont pour but 
l'adhésion à l'Union internationale de 
ceux des pays qui n'y font pas encore 
partie et l'extension de la convention à 
des objets qui ne sont pas encore réglés 
internationalement. L'un des principaux 
objets à l'ordre du jour était l'abolition 
ou tout au moins l'atténuation des dis­
positions législatives d'après lesquelles 
dans beaucoup de pays les brevets sont 
annulés pour cause de non exploitation 
dans le pays, avant même que l'indus­
trie dudil pays ail manifesté le moindre 
désir d'exploiter l'invention brevetée. 

Cet étal de choses enlève souvent au 
brevet suisse, par exemple, tous les 
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avan tages qu ' i l séra i l en d ro i t d ' e s p é r e r 
réa l i ser d a n s d ' au t r e s p a y s . U n e p r o p o ­
si t ion p r é s e n t é e p a r le secré ta i re p o u r 
la Su i s se , M. Imer -Sc l ine ider , t end à 
l ' i n t roduc t ion d a n s la c o n v e n t i o n in ter ­
na t iona le d u s y s t è m e ex is tan t à cet 
égard d a n s la loi su i sse , qu i l ient un 
c o m p l e équ i tab le lou l à la fois d e s in té ­
r ê t s d e s i n v e n t e u r s et de ceux d u pays . 

(Suite dans le Journal de Genève 
du 9 octobre.) 

Au Japon 

Une nouvelle loi qui va cire mise en exécu­
tion bientôt, cause de sérieuses appréhensions 
aux étrangers. En voici deux articles signi­
ficatifs : 

« I. Les étrangers résidant au Japon et se 
livrant a n'importe quel commerce et indus­
trie sont soumis à une taxe de 4°/», calculée d'a­
près le capital employé, la valeur des affaires 
traitées, les rentes perçues et le nombre des 
employés. » 

«XXXIl . Les personnes soumises aux sti­
pulations de l'art. I devront tenir en ordre 
les livres mentionnant l'achat, la vente, l'ar­
gent reçu et dépensé, el tous les faits relatifs 
à leurs affaires. » 

«XXXIII. Les percepteurs de taxes inspec­
teront ces livres el auront le droit de poser 
des questions à la personne engagée dans 
cette affaire. » 

Il est facile de prévoir les difficultés que 
suscitera cette loi lorsqu'elle sera appliquée; 
nombreux seront les étrangers qui ne vou­
dront pas laisser le percepteur mettre le nez 
dans leurs affaires craignant, avec raison, 
que leurs concurrents indigènes n'en soient 
instruits. " . 

Les bienfaits des grèves 

Le Daily Télégraphe dit que la grève des 
mécaniciens a coûté jusqu'ici, aux patrons et 
aux ouvriers, la sommes de 714,000 livres 
sterling = 17,850,000 francs. 

L'industrie d'autre pays, de l'Allemagne 
principalement, a largement bénéficié de la 
grève anglaise. 

Etalon d'or 

Su ivan t u n e d é p è c h e de L i m a au He ­
rald , la C h a m b r e des d é p u t é s p é r u v i e n n e 
a a d o p l é l 'é talon d ' o r à la major i té 
d ' u n e voix. 

Deux industries spéciales à la Suisse 

Le bureau fédéral de statistique commer­
ciale à Berne, dans un rapport comparatif 
sur le mouvement du commerce suisse pen­
dant les années 1885 à 1896, fournit d'inté­
ressantes données sur notre exportation. 
Parmi nos industries, il en est deux qui mé­
ritent d'être signalées. Elles fabriquent des 
produits alimentaires qui, parait-il, sont fort 
appréciés nu dehors. La plus ancienne, la fa­
rine lactée Nestlé, maintient depuis longtemps 
sa réputalion : son exportation a flotté depuis 
douze ans-entre deux millions et "2,781.000 fr. 
La plus récente est celle des produits Mnggi, 
qui depuis ses premiers débuts, a vu son ex­
portation s'élever à 100,000 fr. en 1S87. à 
275,000 en 1890, et qui, en progression cons­
tante, a atteint 1,759,00D fr. l'an dernier. 

Le contrôle obligatoire de la bijouterie 
devant le Conseil national 

M. Tissot (Neuj'fiàtel) rapporte sur le pos­
tulat concernant les objets de bijouterie et 
d'orfèvrerie qui a été voté par le Conseil des 
Etals et qui est ainsi conçu : 

«Le Conseil fédéral est invité à examiner 
la question du contrôle obligatoire de tous les 
objets de bijouterie et d'orfèvrerie vendus au 
détail en Suisse et a présenter un rapport à 
ce sujet ». 

M. Tissot au nom de la commission, pro­
pose d'adhérer au postulat voté par les Etats. 
Depuis longtemps" des plaintes se font enten­
dre, à Genève et ailleurs. Il se vend en Suisse 
beaucoup d'objets de bijouterie et d'orfèvrerie 
qui n'offrent aucune garantie comme litre. Il 
n'y a qu'une faible partie de la bijouterie et 
de l'orfèvrerie qui soient contrôlées. Mais ce 
n'est pas encore la généralité. 

Le public réclame. On a senti qu'il fallait 
lui donner une garantie. Et on en est arrivé 
a une loi fédérale sur Ie contrôle des matières 
d'or et d'argent. Cette loi est sévère et elle est 
appliquée en toute justice. 

De vives discussions ont eu lieu. D'aucuns 
voulaient en rester aux lois cantonales de Ge­
nève, de Neuchàlel, etc. Mais on a passé par 
dessus ces objections et fort heureusement on 
en est arrivé à une loi fédérale sur le contrôle. 
Personne ne nie aujourd'hui les bons résul­
tats de celte loi, spécialement au point de vue 
de notre réputalion à l'étranger. 

De même la loi fédérale sur la vente de dé­
chets d'or et d'argenl a donné de bons résul­
tats, malgré l'opposition qu'elle a soulevée au 
début. 

On aura toujours de l'opposition quand il 
sagit d'une loi-nouvelle. On se demande tou­
jours si celle loi p'entraincra pas une certaine 
gène, ne violere-pas la liberté. Mais il faut 
examiner à fond chaque fois quel est le re­
mède à apporter. Dans celte circonstance-ci, 
l'orateur est persuadé que le Conseil fédéral 
pourra présenter des moyens qui seront ac­
ceptés par la majorité des intéressés. 

A Genève, la majorité des intéressés est op­
posée, il est vrai, au contrôle fédéral obliga­
toire. Cependant, il y a une fraction nom­
breuse d'intéressés qui l'accepte et même qui 
la demande. Lo but essentiel du postulat est 
que tous les objets de bijouterie el d'orfèvrerie 
qui sont vendus au détail soient contrôlés 
d'une manière obligatoire. M. Tissot ne com­
prend pas l'opposition qui s'est manifestée par 
l'adresse de l'Association genevoise des fabri­
cants de bijouterie et de joaillerie. Les oppo­
sants se figurent qu'on va les gêner, qu'on va 
porter atteinte à leur commerce. Mais ils ont 
tort. Comment peut-on faire une opposition 
formelle Δ l'idée d'examiner la question. 

La commissiou du Conseil national est 
d'accord avec le postulat el croil qu'un exa­
men attentif permettra au Conseil fédéral 
d'apporter un remède à la situation actuelle 
que nous ne pouvons pas tolérer. 

M. Calame-Colin craint qu'il n'y ait, der­
rière le postulat, des intentions protection­
nistes ou bureaucratiques. N'a-t-on pas pour 
but d'entraver la concurrence étrangère? La 
surveillance sera très difficile. Pourquoi ne 
pas introduire tout simplement dans la bijou­
terie un contrôle facultatif semblable à celui 
de l'horlogerie.' 

Le contrôle de l'horlogerie n'est pas obli­
gatoire. Il n'est obligatoire que lorsqu'on ins­
crit sur les boîtes 14 ou 18 karats, ou bien 
800 ou 900 millièmes. Mais si on n'inscrit 
rien, le contrôle n'est pas obligatoire. Il se 
fabrique beaucoup de montres d'or avec des 
boites à un titre inférieure à 14 karats el qui 
ne sont pas soumises au contrôle. 

L'orateur ne s'oppose pas nu postulat, à 
l'étude d'un contrôle, mais à la condition que 
le mot obligatoire soit retranché. M. Calame 

espère que le Conseil fédéral présentera une 
solution large, sans tracasserie ni vexation. 
L'industrie française se plaint beaucoup du 
contrôle obligatoire. Ne suivons pas l'exemple 
de la France. Le commerce à besoin de In 
plus grande somme de liberté possible. 

L'orateur propose donc la suppression du 
mol obligatoire. 

M. Comtesse constate qu'en France, le 
contrôle obligatoire a donné de mauvais ré­
sultats. Il demande instamment qu'on n'ap­
plique pas le même régime en Suisse. Ce ré­
gime aurait une répercussion nussi sur l'hor­
logerie. M. Comtesse est persuadé que l'exa­
men du Conseil fédéral aboutira à un résultat 
négatif. La majorité des intéressés repousse 
le contrôle obligatoire. 

M. Tissot répond aux orateurs précédents. 
Le contrôle pour l'horlogerie est obligatoire 
en fait pour les montres de 14 karats et au-
dessus. L'orateur ne craint pas les représail­
les de la part de l'étranger. Nous devons 
prendre les mesures qui nous paraissent bon­
nes sans craindre les représailles de la part 
de l'étranger. En Russie, toute la bijouterie 
et l'orfèvrerie doivent être contrôlées. El cette 
sévérité est favorable au commerce. 

L'orateur combat l'amendement de M. Ca­
lame et demande au Conseil de voter le postu­
lat tel quel. Si on enlève le mot obligatoire, 
le postulat n'a plus de sens. Lo Conseil fédé­
ral jugera dans sa haute sagesse. 

M. Rossel constate que la majorité dos in­
téressés ne réclame pas l'obligation du con­
trôle. U n'y a par conséquent aucune néces­
sité d'apporter une nouvelle entrave à la 
liberté de commerce. D'autant plus qu'il est 
bien probable, quoi qu'en dise M. Tissot, que 
nous nurions des représailles à craindre de la 
part de l'étranger. L'orateur votera l'amende­
ment Calame supprimant l'obligation. 

M. le conseiller fédéral Lachenal a entendu 
cette discussion avec un vif intérêt. Le Con­
seil fédéral a été saisi d'une pétition de fabri­
cants de bijouterie el d'horlogerie demandant 
le contrôle. Le Conseil des Etats a adopté un 
postulat demandant une étude el un rapport. 
Si le Conseil national adhère ή ce postulat, le 
Conseil fédéral fera cette étude et ce rapport. 
Il se gardera de prendre partie aujourd'hui 
pour ou contre le contrôle obligatoire. L'ora­
teur reconnaît qu'il peut y avoir des garanties 
nouvelles à donner au public. Snns doute, la 
bijouterie et l'orfèvrerie qui se vendent eu 
Suisse sont bonnes. Notre industrie est hon­
nête. Il faut le proclamer. Mais il y a aussi 
des marchandises importées. Il faute prendre 
garde. 

Le Conseil fédéral accepte le postulat, com­
me il l'a déjà accepté du Conseil des Etats. 
Mais il n'a pas son siège fait. Ha déjà fait un 
queslionnaire envoyé aux chambres de com­
merce, à tous les intéressés. Il sera heureux 
de s'entourer de tous les renseignements pos­
sibles. 

Quant à l'amendement Calame, M. le con­
seiller fédéral Lachenal le repousse. Laques-
lion qui se pose est celle du contrôle obliga­
toire. Supprimer le mot obligatoire équivau­
drait à supprimer tout le postulat. Si on veut 
le postulnt, il faut le voter tel quel. 

L'orateur mentionne la pétition de l'Asso­
ciation des fabricants de Genève. A Genève, 
il y a doux courants, l'un pour, l'autre contre 
le contrôle. Cela montre combien In question 
est difficile el délicate. 

En votntion définitive tout le postulnt est 
repoussé par 45 voix contre 17. 

Ce résultai élail p r é v u . Au fond, ce 
n'était pas du con t rô le obl igatoire de 
loule la bi jouter ie qu ' i l s 'agissait , mais 
s eu l emen t fie celle v e n d u e au délai). La 
bi jouter ie v e n d u e en g ros , p o u r l 'expor­
tat ion, y échappai t . 11 y avait là q u e l q u e 
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chose d ' i l logique qui devai t , faire som­
b re r le pos tu la t . 

De p lus , la c o m p a r a i s o n laite avec le 
con t rô le d e s boi tes de m o n t r e s n 'avai t 
pas sa p le ine ra ison d 'ê t re , a t t e n d u q u e 
ce con t rô l e n ' e s t obl igatoire q u e si les 
bo i t e s po r t en t les ind ica t ions de t i t res 
ga ran t i s par la loi. 

Cet te ques t ion , insuff i samment é tu­
d iée , rev iendra peu t -ê t re p lus la rd s u r 
le lapis par lementa i re . P o u r le m o m e n t , 
n o u s ne p o u v o n s q u ' a p p r o u v e r la solu­
tion in t e rvenue . 

L'Avenir du Canada 

Λ pari les découvertes d'or qui sonl plus ou 
moins problématiques, le Canada a des res­
sources plus importantes et plus stables. 

Les Anglais ont nommé le Canada le gre­
nier du monde et cela avec raison. 

Los terres et les lacs du Canada sont de 
vrais trésors. Les mines, les forets, les res­
sources industrielles sont sans limites. 

Les scieries mécaniques d'Ottawa ont fourni 
1,0-15,000 tonnes de bois en 1895. 

Entre .Montréal et les grands lacs, les eaux 
canadiennes offrent une force motrice de plus 
de 200 millions de chevaux. A 35 milles à 
l'ouest d'Ottawa, se trouve une mine de fer 
qui contient plus de 30 millions de tonnes de 
fer au dire d'un expert anglais. 

La vie est bon marché au Canada, excepté 
dans l'Ouest et surtout dans la Colombie bri­
tannique. 

Voici le prix dé quelques denrées alimen­
taires : ! 

Lard, de 0,50 à 0,00 la livre anglaise. 
Bœuf, de 0,35 à 0,60 » 
Pain, de 0,12 à 0,20 » 
Beurre (frais), de 0,80à fr. 1,"20 la livre angl. 
Fromage, de 0,50 à 1 fr. la livre anglaise. 
Café, de 1 fr. à 2 fr. 25. 
Lait, de 0.25 à 0,40 le quart. 
Mouton, de 0,30 à 0,60 la livre anglaise. 
Pommes de terre, de 1 fr. 25 à 2 fr. 50 la 

mesure de 13 livres. 
Sucre ordinaire, de 0,15 à 0.25 la livre. 
Thé » de 1 fr. 25 à 2 fr. 50 la livre. 

Ce qui manque au Canada, ce sont les bras 
nécessaires à la culture du sol, à l'exploita­
tion des forets et des mines. 

Tous les jours la population augmente, 
mais il y a place pour des millions. 

Nouvelles diverses 

Le dénombrement des habitants de 
la t e r r e . — Les savants à l'âme mathéma­
tique ne doutent de rien. 

A l'Institut international de statistiques de 
Sl-Pélersbourg, le D1' Kôrôsy a proposé de 
faire le recensement général de la population 
du globe. Il propose de faire ce recensement 
en I1JOO. 

Pour ce faire, il suffira de mobiliser un 
million d'agents sur une superficie de 70 mil­
lions de kilomètres carrés. La science n'ad­
met pas d'impossibilités. 

Ce sera l'un des clous de l'année de l'Ex­
position. 

T i m b r e s - p o s t e . — Les journaux anglais 
donnent les prix payés a une vente aux^ en­
chères de vieux timbres-poste qui a eu lieu à 
Londres la semaine dernière. Parmi les tim­
bres suisses, ceux de BaIe, de deux rappen, 
ont atteint 131 francs: les Genève doubles, 
400 francs ; ceux de Vaud, de quatre centi­
mes, 475 fr. : ceux de Zurich, quatre rappen. 
437 francs. Le timbre payé le plus cher est 
un Guyane britannique de 12 cents, bleu, qui 
est monté jusqu'à 650 francs. 

Les annonces et abonnements 
sont reçus, pour la région biennoise 
et le canton de Soleure, chez Mon­
sieur A l b e r t C h o p a r d , c o m p ­
t a b l e , rue de la Gare, 1, à Bienne. 

Nous prions les personnes qui 
nous transmettent des offres ou 
des demandes de renseignements 
se rapportant à des annonces de 
bien vouloir répéter exactement le 
numéro de l'annonce et de joindre 
un timbre de 10 cts ou une carte 
postale pour la réponse. 

C o t e d e l ' a r g e n t 

du Q Octobre i8gj 

Argent fin en grenailles. . fr. 101.50 le kilo. 

PA1UL DITISHEIM 
A LA CHAUX-DE-FONDS 

II. rue do lu l'uix 
JaUrUjUt' en première qualité: 

MONTRES DE TOUS STYLES 
4 à 12 Hg. cylindre. 6 à 13 lig. ancre 

Polies, or mat. ou décorées en émaux toutes 
couleurs, joaillerie, peinture, monogrammes 

P A R U R E S - M O N T R E 
.Modèles nouveaux à chaque saison 

Calottes - montre pour la bijouterie 
Bontons-Rosette. Bagnes, Bracelets 

et tous bijoux avec montre 12U8 
Montres boules et mouvem. p. l'exportation 

C h r o n o m è t r e s » a n c r e 
p. hommes et p. dames av. bulletins de marche 

Dernières récompenses: 
Ά |ui\ a l'Observatoire de Xeitchilel 1895 

.Médaille il or a l'Kxposilion de Cenève 1890 
Hors concours. Membre du Jury · 

Imposition inlernationale, Bruxelles IS97 

E. HENNIN g ! » 
35, rue de l'Hôpital, prés de la Gare 

HORLOGERIE GARANTIE 
Spécialité de 8 à I i lig. 

o r , a r g e n t e t a c i e r . 

Fabrique d'Horlogerie 
SONVI LLl ER 

PRIX MODÉRÉS. «17 

Atelier de plantages ancre 
en t o u t g e n r e 4016 

P e t i t e s e t g r a n d e s p i è c e s 

Z. Barbezat-Robert. 
Fabrique d'assortiments à ancres 

A. ADAM, Cliaux-de-Fonds ι 
serties, garanti parfaitement juste de force. 

EMAILLERIE et PEINTURE 
sur lloitcs de montres 

MAISON T. A. FAIVRET. 
CHAUX.DE.FOXDS 

EMAIL FAÇON M E L 
sur boites métal estampées, guichets 

Ateliers outillés pour la grande série 
Force motrice 4340 TÉLÉPHONE 

RAVEURS 

n^filôsslcr&Iig^ 
f ^ ° » E.DURUSSEL 

FRAPPE DE BOITES DEMONTRES 
POINÇONS ENTOUS GENRES 

Mar que ε de F a b r i q u e 
ENRtGlSTREMtNTAU BUREAU FEDERAL 

MEDAILLES JNSIGNE S JETONS 

Médailles d'argent. Paris 1878 e 1889 

Fabrique d ' i i i o i l i i s de montres 
WAGNON F R È R E S 

Ami W a g n o n . s^ 

GenêTB — (tax-fle-Fonds — Lacis 
Aiguilles Louis XV ciselées, or 

acier et composition dorée. Petites 
et grandes secondes, chronoçr. , 
quantièmes, compteurs, etc. 387;] 

Id. 

Genres anglais 13 à 18'" 
remontoir à W et taille 

16 à 20 lignes à clef. 
Métal, acier et argent. 

Genres allemands 13 à 18'" 
remontoir a vue, argent galonné, 
métal et acier. 4047 

Tous les autres genres sur de­
mande. Articles réguliers, qualité 
garantie, prix modérés. 

Indicateur général de l'Horlogerie 
Suisse et Pays limitrophes 

Nouve l le a n n é e , la 5 3 ^ e 1 1 8 9 8 

Prix de souscript", broché f r .3 .— 
Après l'apparition, » » 4.— 
Pour l 'Etranger, » » 4.50 

Le fabricant du compteur 
E x e e l s i o r est prié de 
donner son adresse case 
659, Ghaux-de-Fonds. ir.jg 

Mécanique de précision 
L e p o s t e d e chef d ' a t e l i e r 

dans une Eco le de m é c a n i q u e 
d e p r é c i s i o n est a repourvoir. 

Traitement minimum fr. 3 0 0 0 . 
Adresser offres et certificats à 

la D i r e c t i o n d u M u s é e I n d u ­
s t r i e l , F r i b o u r g (Su i s se ) . 

4514 H 3308 F 

Scliorpp & VauGiier 
Chaux-de-Fonds 

Nouveautés pour tous pays 
Montres prêtes à livrer: 

10'" argent doré pavés variés. 
10'" » » bouquets. 
10'" » oxidé » 
10'" acier incrustations arg. chifî. 
10'" » » >·> sujets 
10et 11'" acier bouquets fantaisie. 
10 et 11'" » bouq. fant. cœurs. 
10 et 11'" η incrustations arg. 

pierreries. 
11'" acier peinture lunettes perles. 
11'"» fonds émail. 4307 
11'" » boites frappéesfantaisie. 

C LICHES * 
de Montres, Fournitures, etc. 

Marques de fabrique 
sont exécutés sur commande 

en gravure originale, soignée, 

d 'après na ture , dessins ou indi­

cations, à prix modérés 

par 

Imprimerie artistipe R. HAEFELI &G'e 
C H A U X - D E - F O N D S 

Maison de la Banque Reuller & C" 
rue Léopold Robert, 10. 
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FABRIQUE D'HORLOGERIE POUR TOUS PAYS 

COMMISSION W&fâ EXPORTATION 

Ma.rQ.ue d é p o s é e 

VVE DAVID TVEIL 
Téléphone Nu 387 L A G H A U X - D E - F O N D S 4060 

Spécialité de montres simples et fantaisie, argent, acier, métal et 
plaqué or de 10 à 20 lig. — Jolies nouveautés créées par la maison. 
— Montres très avantageuses. — «Calibre spécial, imitation Roskopf ». 

La véritable montre , , C o l o m b e " 
Remontoir à ancre perfectionné, 13, 17 à 24 lignes 

boîtes or, argent, acier et nickel 
est préférée aux autres articles similaires 

JEANNERET FRÈRES 
St-IMIER (Suisse) 

Spécialités sans concurrence : 

Chronographes Compteurs 
(Colombe) 

Compteurs de Sport 
E X C E L S I O R ο 

(brevetés) 
renommés par leur exactitude 

et leur bienfacture 

MÉDAILLE D'OR 
Bruxelles 1897 ; , „ , 

MONTRES BON MARCHÉ GARANTIES 
ancre et cylindre, Lépines 18'" 

e n t o u s g-enres d e b o î t e s 

OUTILLAGE DE PRECISION | 
à l'usage des fabriques de montres, mécanicien ,̂ 

électriciens, etc. 4481 

tare de Cftézard, Sandoz 
C H Ê Z A R D (Suisse) 

U le 

Kocher & Cle 
B É V I L A R D (Jura bernois) 

Marque déposée Marque déposée 

Grande Fabrique de Montres me'tal et acier 
pour tous pays, grandeurs 16, 18 et 20 lignes, lépine cylindre^ 

Nouvel échappement simplifié *oé2 
breveté en Suisse et à l'Etranger N° Q 12491 

G. R. SDi 51, Rue du Nord 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Médaille d'argent à l'Exposition nationale suisse, Genève 18!)(i 

I FABRIQUE DE BOITES OR s 
3 en tout genre et a tous titres 
„ S p é c i a l i t é d e B o î t e s f a n t a i s i e e t B o î t e s b i j o u x g" 
g Modèles déposés O 
£ Dernière nouveauté : Boite or 11 et 118/" lignes, lépine 

^rand guichet et savonnette avec peinture façon émail, 
incassable et inaltérable nu frottement, dessins corrects, 
reproductions fidèles d'oeuvres d'art, couleurs à volonté, 
grand choix de sujets divers, prix avantageux. 

' '"té de genres anglais avec lunettes sans joints. 4455 
Fabrication de tout modèle d'après croquis ou sur description. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

LOUIS JAQUET * •se. w 

j e . GENEVE 
•88* 

1, Entrepôt, 1 GENEVE ,.g. 
W 

«se. 
w 

Spécialité de petites montres ancre 
P r i x t r è s m o d é r é s S:t;i8 jSSf 

Κ γ μ ο - ϋ ι ο ι ι n a t i o i m l e H I I I H S C . G e n è v e iSJMi 

Médaille d'argent 

O SCHWOB FRÈRES à C 
CHAUX-DE-FONDS 

—SOS-= 

Assortiment complet en : 

Chronographes 
Compteurs et 

Rattrapantes 4259 

EDOUARD HEUER & C,E 

B l E N N E (SUISSE) 

Manufacture d'Horlogerie en tous genres 
et pour tous pays 

Spécialités : C h r o n o g r a p h e s simples, compteurs 
de minutes, Rattrapantes et Rattrapantes compteurs, en 
boites «hermétiques», or, argent, acier, plaqué or et métal. 

Brevet cjja 9407/189 

Compteurs Sport. — Montres pour dames, 
qualité bon courant. 4004 

Pierres fines pour Horlogerie et Bijouterie 

EXPORTATION COMMISSION 

A vendre 
m a c u l a t u r e à 25 cts. le kilo. 

à la ,,Fédération Horlogère". 

Imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e (R. Haefeli & O ) , C h a u x - d e - F o n d s . 

http://Ma.rQ.ue
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A. B U T I K O F E R 
S T - B L A I S B (Neuehâ te l ) 

Manufacture de montres pour tous pays 
4002 R e m o n t o i r s e t à clefs 

Spécialité pour l'Angleterre et ses colonies 
Usine à vapeur = Marques déposées 

Production ioo montres par jour. 

; ^ g § ^ S Ë B 3 ^ S S 3 3 ^ S S 3 E £ ^ S S S S E 2 & 3 E S E £ E S S 3 S g 3 £ 

6OMPTOIR TH. ECKEL 
J . J . L A U L Y 

— F O N D É E N 1 8 5 8 

Renseignements coiiersianx, Adresses, Contentieux et Reconrrements 

BALE - BRi1UXELLES - LYON - ST-LOUIS 
Recommandé à différentes reprises par le ministre du Commerce en France 

Relations avec tous les pays du Monde 
Universellement apprécié par son excellente organisation, ses 

grandes relations et son travail loyal et consciencieux. 

= Tarif franco sur demande = = 4095 ra 

Fabrique de Galonnés et Plaqnés pour Innettes 

JULES MATHEY. BIENN 
Successeur de MARTHALER, IVlATHEY & Co 4260 

P e n d a n t s , C o u r o n n e s e t A n n e a u x 
e n t o u s g e n r e s 

Téléphone Qualités soignées. Bienfacture garantie. Téléphone 

A. BUTIKOFER 
à ST-BLAISE 

N o u v e a u t é en m o n t r e s 15 e l 19 l ignes s avonne t t e s . 
P l a q u é o r avec m o u v e m e n t ancre : b o n n e qual i té . 
N o u v e a u t é en m o n t r e 1!) l ignes s avonne t t e s . 
E l e e t r o g i l d e d avec de b o n s m o u v e m e n t s anc re 

e t cy l ind re . 434o 
Marques spéciales pour ces genres. 

Savonne t t e s métal el acier en t o u s g e n r e s de 10 à 21 
l ignes cy l indres . 

Usine à vapeur 

O 
ο F A B R I Q U E , , E X A C T a 

A R T H U R D I D I S H E I M & Go 

Montres or, argent, acier, nickel en tous genres 

Μόριο à Chaux-de-Fonds (Snissp) IV ΙάροΜ Robert, CO 
Fal)ri(iue à Morteau (Doulis) 

Succursale à Paris, :tO. Hue d'Hauteville, JtO 
i 6 Qualité 

Solidité O Spécialité : La montre à Ancre 
3 4001) ,,EXACT Garanties pi] 

Impression soignée 

de PFix-Conrants et Albnms 
i l l u s t r é s 

pour PHORLOGEiUE 
(ilr.uiilc expérience) 

Clichés d'articles courants 
ή disposition 

Clichés nouveaux 
(SpécîaïiltV) 

it'apri's n'importe φιοί procêtlo 
;i prix très modrifs. 

Imprimerie Artistique R . H A E F E L I & C i e 

I 10. Rue Leopold Robert. 10 CHAUX-DE-FONDS Saison de la Banque Rcutter & Cie. 

Avis aux Fabricants 
S P f T A f f a i r e a v a n t a ­

g e u s e . L e s fabricants d e 

m o n t r e s R o s k o p f sonl pr iés 

de d é p o s e r leur ad re s se au 

b u r e a u du j o u r n a l . 4519 

RURÉÂuiNTËBNMiOM^^: 
^RFVFTS D'INVENTIOHJ 

jurniecnon ciç io. propriété i ι » j i 11 .si ι ' i, t? I. ', *' -
Mil l ion:tandf:e . i>tv j^y ' 

capable de diriger une 
fabrication d'ébauches 
soignées et compliquées 

e s t d e m a n d é . 
Adr. offres écrites nu bureau 

Albert Ohopard, Bienne. 4521 

REPRÉSENTANT 
d'une f a b r i q u e s u i s s e d e m o n ­
t r e s à V i e n n e , disposant de r é ­
f é r e n c e s d e p r e m i e r o r d r e , 
ayant 3 0 a n s d ' a c t i v i t é dans 
cette branche, cherche la r e p r é ­
s e n t a t i o n d'un ou de plusieurs 
g r a n d s f a b r i c a n t s pour Γ Au-
t r i c h e - H o n g r i e . 4513 

Offres sous A . A . 4 2 6 5 à 
Haasenstein & Vogler. Vienne I. 

E 
maison d'exportation 
de Chaux-de-Fonds 

cherche un fabricant 
installe pour produire de grosses 
quantités de montres 4520 

19 et 20 lig. ancre remontoir 
bascule 

(mouvements sans boites). 

Adr. les offres Case postale 955. 

Aux Fabricants 
liUflL Un fabricant sérieux, bien 
monté pour la fabrication démon­
tres or pour hommes, simples mais 
bonne qualité, peut envoyer son 
adresse avec prix, poids, calibre, 
etc., sous chiffre S. S. 999 à la 
Rédaction. — Commandes par 
séries et au comptant. 4522 

le 

SOCIÉTÉ ANONYME DES ATELIERS DE CONSTRUCTIONS MÉCANIQUES 

E S C H E R W Y S S & C 
A ZURICH 

Succursale à RAVENSBOURG, Wurtemberg 

Moteurs à gaz 
Sysîsma Bscliar Wyss & Cie 

Verticaux et horizontaux jus­

qu'à 5o chevaux et davantage. 

Construction simple et solide, 
marche silencieuse, rendement su­
périeur, consommation de gaz la plus minime, utile pour tons les 
métiers, spécialement pouréclnirageélectrique. — Garanties étendues, 
références nombreuses. 4219 

Moteurs à pétrole. — Moteurs hydrauliques. 
Machines à vapeur, chaudières, turbines, pompes, 

machines à glace et à froid, 
machines à canneler, mouJins à cylindre, etc. 

= C a t a l o g u e s e t d e v i s d é l i v r é s s r r a t u i t e m e r n = 

«fe Ei -a ·3» -m. >«& TSL V. 

ABRIOUE D* GERIE 

aiiii 
S U I S S E 

"VIT" 
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NEUKOMM & MONTANDON 
à St-IIVlIER (Berne) et GRANGES (Soleure) 

Usines pour la fabrication du plaqué or· sur tous métaux, 
du galonné s u r a rgen t pour lunettes de boites de mon­

tres, des pendants , des cou ronnes et des anneaux 
en tous genres et tous litres. 

L u n e t t e s re f ro t tées à jo in t effacé en ga lonné . 

M a i s o n r e n o m m é e p o u r la q u a l i t é e t l a b i e n f a e t u r e d e 
s e s p r o d u i t s , e t p o u r l a r a p i d i t é d e s e s l i v r a i s o n s 

de galonné pour lunettes . 9 à II kilogr. 
de couronnes 698 douzaines 
d'anneaux 780 dito 
de pendants 564 dito 

Livraisons 
moyennes 

quotidiennes 

Spécialités: 
Pendants a r g e n t ovales, cy l indr iques et 

ronds , etc., pour tous pays. 
Couronnes et anneaux pour Allemagne, 

Belgique, Suède, Autriche, Russie, Italie, Espagne, Portu­
gal, Angleterre, Amérique du Sud, Inde, Chine, Japon. 

Assor t iments cy l indr iques et ovales en acier , 
avec cou ronnes et anneaux en p laqué o r rouge, rose 
et j aune , pour tous pays et en trois qualités. 

Assor t iments dits Roskopf, en argent , a c i e r et en 
métal a rgen tan ff. s u r j auges spéciales , depuis la qua­
lité la plus soignée à la qualité la plus courante. 
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N o s a n n e a u x e n p l a q u é o r p o u r m o n t r e s a r g e n t -
g a l o n n é e t a e i e r , m u n i s de n o t r e m a r q u e d e f a b r i q u e 

N . M . 
s o n t , q u o i q u e à u n p r i x b a s , g a r a n t i s ; l e u r q u a l i t é s ' e s t 
a c q u i s e u n e l é g i t i m e r é p u t a t i o n d a n s l ' i n d u s t r i e h o r l o -
g è r e e t i l s s o n t d e p l u s e n p l u s e x i g é s s u r l e s m o n t r e s 
p a r l e s a c h e t e u r s é t r a n g e r s . 5«--' 
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ACHILLE HIRSCH 
CHAUX-DE-FONDS 

Nouvelle montre ancre 
très avantageuse 

T O S C A 
N I C K E L 

A C I E R 
A R G E N T 

F A N T A I S I E 

4'288 P o u r t o u s P a y s . 

Fabrique mécanique de boîtes acier 
en tous genres 

= ROBERT GY&AX = 
SAINT-BiIER 

S p é c i a l i t é d e b o î t e s f a n t a i s i e 

acier et argent : 
Feuillages. Boules. Cœurs. Carrés. Coquilles, etc., etc. T E E E I» II O Λ' E 1324 

•se.«SMB.«je.*se>«se^BMse.«se.«JBi|.set.sBl«sje.deMsei«sB,ase.«se.«se.jeije.ase. 
W W W W W W W W W W l W W W W W W W W ^ ^ P W ^ 

J. Studer-Schîld 
G R A N G E S (Soleure) 

# Manufacture de Montres 

se. 

•88» 
•se. 
•88» 
«se. 
•88» 

A n c r e e t C y l i n d r e 
E N T O U S G E N K E S ,SJf4 E N T O U S G E N K E S 4261 

W S P É C I A L I T É G E N R E A N G L A I S *»Ψ 
»3gS Clé et Remontoirs 12 à 2 1 ' " SSg. 
fjp Echant i l lon*) » <li-i>..»iiion. — Ι»ι·|χ m o d é r é · . "Sg. 
•Se.«Se.je.«Se^e.*S&«SB>«se.<Se.iSe.BSe>i.!e,<se.tSe»4^ 
V 8 » W W W W W W 3 s , W W > S m . « W W W W W W W W W W 

SEAU CNOIX 
DE MOfjTffES PAI^Ul\ES 

MONTRES OR POUR HOIVIM ES- MONTRES FANTÂÎSIE POUR D A M E S 

Poulies en fer forgé en deux pièces, 


